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Présents : Bruno Bénédictus, Philippe Roy, Jean-Luc Tisseuil, Sylvie Le Bour, 
Bernard Baray, Gilles Brandon, Marc Lafagne, Thomas Tisseuil, Jean-François 
Renoux, Hubert Plateaux. 
Absent : Laurent Dufort 
Excusés : Sylvain Rabaté 
 
1) Un « Challenge Marc Blondeau » déclaré à la FFV sous le grade 5B sera 

couru le 8 juin 2025 puis tous les ans. 
Une photo de Marc sera encadrée et accrochée au club. 

 
2) Trésorerie et relances 

Il reste 3 adhésions à récupérer en totalité ou en partie. 
Laetitia et Dramane doivent adhérer d’ici peu de temps. 
La trésorerie est excédentaire de 4 270 € et 51 000 € se trouvent sur le Livret A. 
Les cautions clés se montent à 60 €. 

 
3) Les travaux en cours, à faire 

 
- Peinture huisseries atelier : préparer le travail mais attendre le printemps pour 
que les enduits et peintures sèchent correctement. 

- Serrure portail 

- Peinture et électricité WC : en fait, il faut aussi faire le carrelage et les plinthes, 
changer l’éclairage pour des leds et marquer toilette hommes / toilettes dames. 

- Capot grue et graissage : sera fait par Thomas lors de la journée verte. 

- Rangement et tri école de voile : il y a de la place à récupérer… 

- Trous gouttière : le matériel nécessaire (Rubson) a été acheté. 

- Électricité local mâts/moteur et école de voile : à améliorer. 

- Prise dangereuse dans le local VRC : à réparer d’urgence. 

- Créer un vestiaire dames : vider la petite pièce à droite en entrant dans les 
vestiaires et occulter la fenêtre. 

- Réservoir à gasoil : le déplacer dans un angle du local. 

- Ramonage du poêle : à faire. 

- Danger des batteries au lithium : elles peuvent s’enflammer même si elles ne 
sont pas en charge. Thomas utilise des minuteurs (8h/semaine). Envisager 
l’achat de pochettes réfrigérées ? 

 
4) Travaux bateaux et opération APER / FFV 

Gilles souhaite la constitution d’une équipe. La flotte collective souffre et doit 
être entretenue régulièrement. Une équipe motivée de retraités pourrait se 
réunir dans la semaine pour ce travail. Les nouveaux venus doivent être 
sensibilisés pour qu’ils ne se cantonnent pas au rôle d’utilisateurs. 
Néanmoins, les bateaux doivent être rendus propres et il faut signaler les 
éventuels problèmes pour qu’il y soit remédié. 
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Travaux bateaux : 

• La remorque du Corsaire est-elle en état de faire des déplacements ? 
Vérifier freins, roulements et éclairage. 

 
• Loïc a réparé le Laser. Il faut encore remettre les sangles de rappel et 

l’accastillage. 
• Le Topper est à remettre en état pour Élise ; passer un coup de karcher, 

vérifier accastillage et gréement. 
• La Caravelle est à terminer. 
• Le Snipe noir 17 943 doit retrouver une dérive. Vérifier aussi le support de 

pont. 
• Le travail à effectuer sur le Snipe 16 029 Gisan est trop important. Nous 

allons nous débarrasser de ce bateau ainsi que du Snipe rouge très 
abîmé. 

 
5) Idées d’investissement 

L’idée d’acheter un anémomètre chez Paris Voile est abandonnée. 
 
6) Journées vertes et journées travaux 

• Faire rappel par mail et Whatsapp. 
• HAIE DEVANT LA CABINE à couper en priorité. 
• Couper les rejets de arbres devant la cabine. 

• Vérifier que la barrière pompiers s’ouvre correctement. 
 
7) Régates 

• Pieds Gelés :  
➢ pour les courses, reprendre le CR du CD du 19/10/23. 
➢ Porter les frais d’inscription à 15 € et laisser le repas à 25 €. 
➢ Annoncer que cette année, la régate sera dédiée à Marc Blondeau. 

• Un membre du club d’Éric Bellanger serait intéressé par le First de Marc. À 
quel prix ? Que faire du moteur ? 

• Nouvelle sécu rouge : le bouchon est factice. Il a fallu le percer pour vider 
une cinquantaine de litres d’eau jaunâtre. Par où rentre-t-elle ? 

 
    Calendrier 2025 

• Le calendrier est OK. Les Pieds Gelés Hab sont l’une des 7 régates qui 
constituent le Challenge Ile de France 2025. 

• Régates FFV : 
➢ Femmes à la Barre   : 13 avril 
➢ Challenge des Quillards de sport : 11 mai 
➢ Challenge Marc Blondeau  : 8 juin 
➢ Challenge des Guinguettes  : 12 octobre 
➢ Pieds Gelés Hab + Coupe de la Ligue : 22-23 novembre 
➢ Pieds Gelés Dériveurs   : 30 novembre 

 
• 2 Coupes VRC (à l’interne)   : 6 avril et 21 septembre 
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• 3 Journées vertes     : 5 avril, 31 mai et 18 octobre 
• 1 journée bateaux ? début de saison  : 16 mars 
• Déclarer 3 Batilus en 5C à la FFV 

➢ Batilus 10 du 25 mai pour les dériveurs 
➢ Batilus du 26 octobre pour les quillards de sport 
➢ Batilus 5 du 30 mars pour les habitables 

 
8) VRC 

• Un Laser a été acheté par le CVBM en plus des 2 DF95. 
• Il faudrait courir des régates d’entrainement avec les 5 bateaux. 

• Thomas va participer à une soirée jeu d’Isabelle Morieras pour essayer de 
recruter. 

• Une régate est courue au havre tous les mois. Les participants viendraient au 
CVBM si une régate était organisée. 

• Les Lasers de Choisy sont dispo pour des événement. Les demander pour le 
6 avril. 

 
9) Divers 

- Location salle, rappel des règles, bilan année en cours 
Cette « mise à disposition » pour la somme de 250 € est une tolérance du CVBM 
qui peut refuser. Il est impératif de soumettre ses demandes au Comité Directeur 
en temps utile. 

- Date de l’AG 
L’AG 2024 se tiendra le dimanche 12 janvier 2025. 

- Livret d’accueil 
La dernière version du livret de Marc Lafagne, mise en page, a été proposée au 
Comité qui l’a lu et a fait part de ses idées et réflexions. Les ultimes corrections 
seront apportées par Marc. 

- Réorganisation du parking 
Les vieux bers inutilisés (et inutilisables) doivent être jetés. Les propriétaires 
doivent accepter de voir leur bateau déplacé dans l’enceinte du club si 
nécessaire. 

- Les caméras de sécurité ne doivent pas être débranchées par les membres. 

- Planning hangar 
Un planning pour l’occupation des 2 hangars va être élaboré car certains 
utilisateurs font traîner leurs travaux alors que d’autres auraient également 
besoin de ces emplacements. 

 
La séance est levée à 23 h 20. 
 
 


